
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 42 (1897)

Heft: 5

Artikel: Le cyclisme militaire

Autor: Repond, J.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-337408

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 04.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-337408
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 203

Qu'en Pappliquant on se garde seulement de tomber clans

le formalisme et de se perdre dans des minuties pueriles,
comme aussi de se livrer ä la fantaisie.

Lieutenant-colonel Nicolet.

Le cyclisme mililaire.

Comme tout instrument nouveau de locomotion, la
bicyclette est destinee ä l'emploi aux armees, mais on hesite encore
sur la place ä lui faire. Tandis que les uns veulent la confiner
dans le service d'estafette, d'autres ambitionnent pour eile
l'honneur de porter cles combattants, ambition encouragee
par de reeents essais en France, en Allemagne, en Autriche
et en Angleterre.

Le developpement encore rudimentaire du cyclisme militaire
est imputahle clans une certaine mesure ä la date recente
(1887) de l'apparition de cette merveilleuse bicyclette qui revo-
lutionne aujourd'hui les moeurs. Le bandage pneumatique
perfectionne, qui permet d'affronter les pires chemins, n'est
meme en usage que depuis quelques annees, et sa cause n'est

point encore gagnee dans toutes les armees.
Faite pour rouler sur les routes, bien qu'elle puisse courir

en dehors des chemins dans certaines conditions favorables.
la bicyclette mesure naturellement ses services ä la viabilite
du pays oü on l'employe. On a toutefois exagere les inconvenients

de cette dependance en pretendant que la guerre dete-
riorerait les chemins au point de les fermer ä Ia circulation
des cyclistes. Le passage prolongö de lourds convois sur une
route detrempee peut seul produire un tel etat de dögradation,
et il n'est pas ä presumer que tout im reseau de routes se

trouve ainsi mis hors d'usage. Or le cycliste n'est pas lie ä un
chemin defonce : presque toujours il pourra utiliser des voies
de communication paralleles, restees intactes. De plus, Ia zone
de ses courses s'etendra en general en avant de celle oü se

meuvent les trains lourds.
Gräce ä son reseau tres serre de bonnes routes, la Suisse

est favorable ä l'emploi de la bicyclette. Et, si l'on ajoute que
les accidents du lerrain rendent en general la circulation mal-
aisee en dehors des chemins, que specialement la cavalerie
est fort gönee dans ses mouvements; tant par la nature du sol
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que par la forme de son relief, on aura montre que, dans
notre pays, le röle de la bicyclette grandit dans la meme
proportion que celui des voies de communication.

Le cyclisme militaire n'a pourtant recu chez nous qu'un
minimum de developpement. II a ete organise par une loi
federale du 19 decembre 1891, qui attribue 15 velocipedistes ä

l'etat-major d'armee, 8 ä chaque etat-major de corps d'armee
et 15 ä chaque division. Cela fait un total de 167 velocipedistes,

affectes uniquement au service d'ordonnance et d'esta-
fette. Cet effectif peut ölre majore par les surnumöraires
jusqu'ä coneurrence du 10 pour cent. L'incorporation des
velocipedistes s'effectue apres une ecole de recrues, passee dans
n'importe quelle arme, et un cours de velocipedistes de trois
semaines.

Meme dans le cadre restreint assigne pour le momenl ä leur
activite, les velocipedistes ont rendu ä notre armee des
Services dont nous ne saurions plus nous passer et qui dispensent

en particulier la cavalerie des estafettes de nuit.
A l'etranger Ie cyclisme mililaire a dejä atteint plus d'exfeu-

sion qu'en Suisse. Cependant l'Angleterre est encore la seule
puissance qui ait introduit le cycliste combattant ä titre
definitif. Elle possede depuis 1885 une compagnie de 98 hommes
et iO officiers (20e Middlesex), exercee surtout au service
d'avant-garde. C'est aussi en Angleterre que les cyclistes
militaires ont ete employes pour la premiere fois dans les
manoeuvres comme troupe combattante, ä l'occasion des exercices
des corps de volontaires qui ont eu lieu en 1887 dans la contree

de Canterbury et Dover. Actuellement cliaque bataillon
de volontaires possede 24 cyclistes, et de meine la plupart
des regiments territoriaux en sont pourvus.

En Allemagne, chaque bataillon est dote de deux bicyclettes
et chaque regiment doit exercer 21 cyclistes. Les armuriers
d'infanterie doivent ötre capables de faire la reparation des

machines.
Des detachements de cyclistes armes de fusils ont figure

aux manceuvres imperiales allemandes de 1895 et 1890. Non
seulement ils ont appuye la cavalerie independante et Pont
maintenue en communication avec le gros, mais ils ont pousse
pour leur compte des reconnaissances ä grande distance et
sont parvenus jusque sur les derrieres de l'ennemi '.

' Voir VAvenir militaire, numero du 22 janvier 1S97.
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L'Autriche-Hongrie n'a point encore organise le service des

cyclistes, mais eile fait etudier l'emploi de la bicyclette depuis
une douzaine d'annees ä l'institut imperial de gymnastique et
d'escrime de Wiener-Neustadt, qui forme chaque annee un
certain nombre de cyclistes. Lne compagnie d'infanlerie
cycliste, instruite ä titre d'essai, a participe aux dernieres
grandes manceuvres autrichiennes et a repondu entierement ä

Pattente de ses organisateurs, aussi bien pour l'emploi
taclique que dans le service d'estafette.

En France, l'emploi taclique date des manoeuvres d'armee
de 1895, oü l'on a vu deux compagnies cyclistes faire avec

grand succes le service cle reconnaissance devant le front. En
1890, la compagnie cycliste du capitaine Gerard a pris aux
manceuvres du 2° corps d'armee une part retentissante. Des

reporters de journaux de sport ont suivi cette campagne qui,
tiräce ä eux, est connue dans tous ses details.
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Cyclistes en reconnaissance porteurs de la bicyclette Gerard.

II est interessant d'intercaler ici la description que le

correspondant du Velo donne de la compagnie cycliste :

La compagnie se compose de 00 hommes; eile est divisee en deux
pelotons, divises eux-memes en quatre sections ou demi-pelotons. Chaque
section est commandee par un sergent et deux caporaux, soit donc quatre
sergents et huit caporaux. Le lieutenant Glabault a autorite sur le premier
peloton, le lieutenant Picart sur lo deuxieme peloton. La partie administrative

est l'apanage d'un sergent-fourrier. Le capitaine Gerard est chef
supröme.
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Les hommes montent la bicyclette pliante, munie de garde-crotte en
cuir, et pourvue de bretelles pour porter la machine sur le dos.

L'habillement est constituö par un Jersey bleu de chasseurs alpins, une
ceinture de flanelle bleue, une vareuse ä large collet, un pantalon garance
serre aux jambes par des bandes molletieres, une paire de souliers dits
napolitains.

Ces napolitains sont pour les cyclistes une chaussure absolument
defectueuse; trop grosse, trop lourde, eile gene le jeu des chevilles. II serail
facile, et il est indispensable, de donner aux hommes une chaussure mixte

permettant un seul coup de pedale, et propre k la marche ä pied.
L'equipement du cycliste militaire est le meme que celui du fantassin.

II porte Ie ceinturon, maintenu par des bretelles de Suspension. Au
ceinturon trois cartouchiöres, dont deux devant qui contiennent dix paquets
de cartouches, soit 80 cartouches, et une par derriere, qui contient la

pompe clans une trousse en drap, la burette, une clef anglaise, la boite k

reparation, et cinq autres paquets cle cartouches, soit au total 120

cartouches.

L'armement est constitue par le mousqueton d'artillerie, et l'equipement

est complete par la musette, qui renferme un Jersey de rechange, et

par un bidon de cavalerie avec quart adhörent.

L'equipement, qui, k l'ceil, peut paraitre incommode, ne l'est pas. Je n'en

veux pour preuve que l'aisance avec laquelle les GO hommes de la

compagnie marchent par deux, par trois, par quatre, evoluent, virent, s'arretent,

demarrent et montent les cötes.

L'ordre est parfait; les sections gardent entre elles un intervalle quasi-
ment immuable, et si quelque incident se produit, comme la crevaison

d'un pneu, aucun chambardement dans les rangs n'a lieu.

Trös curieux, d'ailieurs, ce qui se passe lors de la crevaison d'un pneu.
Le cycliste dösemparö sort des rangs et erie : « Chambre k air! »

Aussitöt le dernier homme de cliaque demi-peioton lui jette un paquet
qui conHent une chambre ä air de rechange. Le «creve» döfait l'enveloppe,

change en un rien de temps la chambre ä air et rejoint la colonne.

La chose se fait en un tour de main. A. la halte — la halte est horaire

comme pour les fantassins k pied — le « creve » repare sa chambre ä air
et la remet aux mains du deriuer homme de chaque demi-peioton. Elle

servira ä qui erövera plus tard.

N'est-ce pas admirablement compris
Admirablement compris en effet I Sans compter mille autres details que

nous ne pouvons reproduire tout au long, et notamment la Constitution
d'un vöritable magasin roulant de rechanges et d'outils formö au moyen
d'un « sociable » montö par les deux mecaniciens de la compagnie et qui
suit celle-ci partout. C'est «l'omnibus Jladeleine-Bastille», disent, parait-il,
les troupiers.
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Dans ces conditions, la compagnie cycliste peut tout entreprendre. Les
plus mauvais chemins et les plus mauvais temps ne lui font pas peur. Et
eile a meme subi victorieusement l'öpreuve d'une Operation de nuit...

L'experience parait concluante et decisive.

Outre les velocipedistes attaches aux differents ötats-majors
pour ia transmission des ordres et des rapports, on attribue
en France quatre velocipedistes au regiment d'infanterie, trois
au bataillon de chasseurs, un ä la compagnie de genie de la
division, cleux au regiment de cavalerie, deux ä l'artillerie de

corps, deux au parc, un ä l'ambulance du quartier-general
ainsi qu'ä celle de Ia division et de la cavalerie de division,
enfm un aussi ä la boulangerie de campagne.

En Italie, chaque regiment dispose de quatre bicyclettes, et
le service d'estafette et de reconnaissance y est pratique
depuis 1886 par des cyclistes.

Comme on le voit, le cyclisme militaire est plus developpe
ä l'etranger qu'en .Suisse, et il s'appröte dans les principales
armees ä entrer definitivement au service de la tactique. Le
moment parait donc venu pour notre pays d'ötudier ä nouveau

tes applications militaires de la bicyclette et de faire
passer les conclusions de cette etude dans l'organisation de
l'armee. Une modifieation de l'organisation existante est d'autant

plus urgente qu'il ne saurait etre question pour l'etat-
major general de conserver plus longtemps la direction du
service des cyclistes, dont il a ete charge par la loi du 19
decembre 1891. Or, quelle arme heritera de ce serviceV On
hösite entre ia cavalerie et l'infanterie. Cette indecision me
parait devoir cesser si Pon reconnait, comme on le verra plus
loin, que le cycliste combattant n'est qu'un fantassin monte.

Avant de traiter de l'emploi de la bicyclette aux armees, il
convient d'etre fixe sur Ie cöte technique de la question.

I

La vitesse de la bicyclette se compose cle deux elements :

le developpement, c'est-ä-dire le chemin couvert par la
machine ä chaque tour de pedale, et la frequence des tours de

pedale. Le developpement est d'autant plus long que le
diametre de la roue motrice est plus grand et que le rapport du
nombre de dents cle la roue du peclalier ä celui du pignon de
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la roue d'arriere est lui-meme plus grand. Ainsi, une bicyclette
dont la roue motrice, du diametre ordinaire de 70 centimetres,
est pourvue d'un pignon ä 8 dents, avancera ä cliaque evolu-
lion complete d'une pedale de 4m94 ou de 5m22, selon que la

roue du pödalier comptera 18 ou!9 dents.
L'experience a fixe aux environs de cinq metres le plus fort

developpement permis ä une bicyclette destinee ä rouler sur
route. L'exageration du developpement exige une pesee plus
vigoureuse sur la pedale, effort qui ne peut plus ötre fourni
qu'avec peine si la bicyclette doit encore sin monter la resistance

cl'une rampe, du vent ou du mauvais etat de la route.
D'autre part, il est clair que l'effort ä exercer diminue par

l'allongement des manivelles, lequel ne peut cependant ötre
pousse au delä d'une certaine limite, indiquee par Pamplitude
convenant au mouvement de la jambe. Le capitaine Paloque a

precise cette limite en disant que, sur route, la longueur de
la manivelle doit ötre inferieure ä la moitie de la longueur de
la cuisse '.

Les manivelles de iß ä 18 cm. correspondent donc ä une
longueur de cuisse de 40 cm., qui est celle d'un homme de
taille moyenne. Un homme cle lm80, clont la cuisse mesurera
generalement 45 ou 46 cm., devrait adapter ä sa bicyclette des
manivelles de 20 cm., qui ne sont toutefois pas cle fabrication
courante. Ce n'est pas le seid inconvenient d'une taille eievee.
Le poids du cycliste devant croitre normalement avec sa taille,
les inconvenients d'une charge excessive ne peuvent ötre
eompletement supprimes par l'exacte adaptation de la machine ä
la grandeur de son cavalier : il est clair, par exemple, qu'une
bicyclette lourdement chargee trace dans im sol detrempe un
sillon plus profond. Aussi, le premier lieutenant Czeipek, une
autorite en matiere de cyclisme, a-t-il fixe ä 84 kg. le poids
maximum du cycliste2.

La grandeur cle la taille determine la hauteur de la selle.
Celle-ci aura Pelevation requise si le cycliste, en etendant la

jambe, peut reposer son talon sur la pedale parvenue au point
le plus bas de sa course. Cette position utilise toute Pamplitude
du mouvement cle la jambe.

La hauteur de la selle est susceptible de reglage, mais il est

1 Etude sur la bicyclette, dans la Be/ue d'arlillerie. Fevrier 1896.

5 Filipp Czeipek, Bas Ziveiraä und seine militärische Verwendung. Graz 1896.
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preferable, au double point de vue cle Pelegance et de la

reduction des vibrations, de la tenir rapprochee du cadre et de

varier la grandeur de ce dernier suivant la hauteur de l'entre-
jambes du velocipediste. C'est pourquoi on fabrique differents
numöros — ordinairement trois — du meme type de machine.

La hauleur cle la selle commande encore celle du guidon,
cpii doit ötre au möme niveau ou un peu plus haut. JI faut

(pie le cycliste puisse s'appuyer sur le guidon au moyen de

es bras lögerement courbes, tout en gaidant la löte droite et

la poitrine libre. La position courbee des coureurs profession-
nels n'est admise que sur pisle et pour les emballages; sur
route, eile est inutile, ridicule et malsaine.

La frequence du tour de pedale qui entre en consideration

pour le cyclisme militaire varie entre un demi-tour et deux
tours ä la seconde. Un calcul elementaire montre que la

moindre aeceleration de la vitesse de la pedale se traduit par
une progression bien plus sensible que l'allongement du
developpement. Voici, par exemple, un promenenr monte sur une
machine couvrant 5m13 ä la seconde; il progresse ä l'allure
de 5/4 de tour ä la seconde et parcourt donc 13 km. 8 ä

l'heure, tandis qu'une bicyclette ne developpant que 4m86 fera
17 km. i ä l'heure, en raison d'un tour entier par seconde.

Entre le developpement de 5m02 et celui de.5m13, l'ecart n'est

que de 396 metres par heure, ä l'allure d'un tour par seconde,

qui sera soutenue plus aisement par la machine de plus faible

multiplication. Aussi Ie premier lieutenant Czeipek arröte-t-il
ä 5ni02 le developpement de la bicyclette militaire, que d'autres

specialistes voudraient reduire ä 4,n77.

En multipliant la vitesse par la resistance que la pedale

oppose ä la pression du pied, on obtient la valeur du travail
du cycliste en kilogrammetres ä la seconde. Le capitaine
Paloque a calcule ' que le record de Windle, oü la vitesse
etait de 17m95 ä la seconde, a exige un effort de plus cle 40

kilogrammetres par coup de pedale, tandis que celui du pro-
meneur atteint ä peine 7 kilogrammetres.

Les reglements prussien et suisse admettent comme vitesse
normale celle de 15 kilometres ä l'heure, c'est-ä-dire de 250 m.

par minute, qui suppose 50 coups de pedale ä la minute avec

un developpement de 5 metres. Si Pon admet que la vitesse

1 Paloque, Bevue d'artillerie, mars 1896.

1897 14
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normale est celle qui peut ötre soutenue sans surmenage jour
pour jour et plusieurs heures par jour, il faut ajouter que la
vitesse de 15 km. suppose une bonne route, peu aceidentee.

Des que cette double condition n'est pas remplie, la vitesse
tombe ä 10-12 km., ainsi que le montrent les resultats des

deux exercices de marche qui ont eu lieu durant le cours de

repetition des velocipedistes des IIP' et lVe corps en 1896.

Voici ces rösultats, obligeamment communiques par M. le

major lmmenhauser :

Exercice du 4 septembre 1800.

Depart de bäle k 5 h. du matin, sans paquetage. Duree totale des

haltes : i X., heures.
Ilineniin-. Tnijirl. DillYmia- lu-lcur.

tlc niveau.
ler groupe : Bäle, Delemont, Hasse¬

court, Bellelay, Recon-

vilier, Moutier,
Delömont, Bäle

'2e » : Bäle, Delemont, Moutier,
Balsthal, Liestal, Bäle

3e » : Bäle, Staffelegg, Aarau,
Ölten, Hauenstein, Bäle

4e » : Bäle, Liestal, Balsthal,
(Ensingen, Ölten,Hauen-
stein, Bäle 101 km. 783 m. 6 h. lös.

La vitesse moyenne a öte de 13 km. pour les deux premiers groupes,
de 42 pour le troisiöme et de II pour le quatrieme.

Exercice du 7 septembre 1896.

De Bäle ä Winterthour par quatre routes differentes, variant de 110 ä

125 km., avec 400 m. de difference de niveau au maximum. Machines pa-
quetees. Routes detrempees par pluie torrentielle de la veille. Depart k
3 li. du matin. Arrivees entre 5 h. 40 et 7 h. 20 du soir, avec des vitesses

moyennes variant entre 10 et 13 km.

Les officiers montes du cours de velocipödistes, partis de Bäle ä 6 h.
du matin, ne sont arrivös k Winterthour qu'a 10 h. du soir, Inen qu'ils
eussent de bons chevaux et que leur trajet fut celui de HO km.

M. le major lmmenhauser, qui a commande le cours de

röpetition de 1896, resume ses impressions dans la conclusion
suivante : « Des subdivisions de cyclistes conduites par de

145 km *145 rn. 7 h. 10 s.

130 km. 500 rn. 5 h. 35 s.

HO km. 728 m. 6 li. 20 s.
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bons ofliciers font au minimum 10-12 km. ä l'heure, si mauvais

que soit Pötat des chemins. n

Le capitaine Paloque a donne la formule suivante du travail
normal : Le travail qu'on peut demander au cycliste, chaque
jour, pendant un nombre de jours indefini, sans que sa sante
soit compromise, correspond cl une vitesse de 10 d 11 km. d
l'heure d raison de 7 L heures de marche effeetive. Un cycliste
ainsi entraine pourra, d l'occasion, donner un coup de collier
et faire exceptionnellement, en une journee, 150 et meme
200 km'.

Dans une etude sur le cyclisme, annexee au traite de

tactique du capitaine anglais Gall, le lieutenant Balfour dit que la
vitesse d'une colonne de cyclistes est satisfaisante si eile atteint
en moyenne 9 km. 6 ä l'heure, et il part de lä pour evaluer ä

76 km. 8 le trajet qui sera effectue chaque jour en 8 heures
de marche. Ce resultat est sensiblement le möme que celui
indique par le capitaine Paloque, si l'on tient compte du ra-
ientissement inherent ä la marche en colonne.

La machine tandem, montee par deux, trois ou quatre
cyclistes, peut augmenler sa vitesse et surmonter les rampes avec
un aecroissement de travail bien införieur ä celui de la
bicyclette. Aussi le colonel anglais Sarvilla en recommande-t-ii
l'usage aux cyclistes marchant en troupe. En revanche, le
tandem a un grave inconvenient: il ne s'aecommode pas d'un
sol detrempe ni, en general, des mauvais chemins. Le premier
lieutenant Czeipek en deconseille l'emploi. Dans un service de

patrouille, il a vu un tandem hors d'etat de suivre les
bicyclettes.

Chaque annee apportant ä la bicyclette cle nouveaux
perfectionnements, il serait imprudent d'en arreter actuellement le
modele definitif, qui ne tarderait pas ä etre suranne. Un modele
uniforme devrait avoir l'avantage de Pinterchan<>'eabilite des

pieces, qui permet de fabriquer une bicyclette avec deux
machines deteriorees. Mais, jusqu'ä nouvel ordre, il est preferable

de s'en tenir au Systeme cle la fourniture par le milicien,
ä condition toutefois d'exclure les machines impropres ä un
vrai service de campagne. Actuellement on accepte, en Suisse,
au service, des machines quelconques, sauf ä reduire leur
valeur estimative. Aussi les avaries de machines sont-elles tres
frequentes, au grand detriment de la sürete et de la continuite

1 Bevue d'artillerie, mars 1896,
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du service, et un tel regime n'a pas möme l'avantage du bon
marche. Mieux vaudrait elever l'indemnite locative payee au

proprietaire de la bicyclette et se montrer severe sur la qualite

de la machine.
Destinee ä rouler sous la pluie, la bicyclette militaire ne

devrait pas ötre depourvue d'un appareil protegeant sa chaine
contre Phumidite et la boue. C'est en particulier l'avis du

premier lieutenant Czeipek, qui recommande l'emploi du
ruban de caoutchouc enveloppant la chaine. II rappelle que
c'est ce ruban protecteur qui a valu au Champion munichois
Joseph Fischer Ie gain de la course Vienne-Trieste, en juin
1895. Au mois d'octobre de la möme annöe, c'est une
bicyclette ä chaine couverte par une boite qui a gagne la course
Vienne-Graz, par le Semmering. Toutes les machines ä chaine
non protegöe restörent eu arriöre, ä cause de la plaie et de In

boue.
On a encore exige de la bicyclette militaire qu'elle füt assez

basse pour permettre Pairet en route sans descendre de
machine, et qu'elle se laissät plier et porter eommodement sur lc
dos au moyen de bretelles. La bicyclette pliante inventee par

&**

¦

AA
JA

£j£L i-a
XXA0 &

—. ;_7.r7.

le capitaine Gerard, du 87e regiment d'infanterie, remplit cette
double condition1. Les avantages de la bicyclette Gerard
seraient les suivants, d'apres la Revue du Cercle militaire
(numero du 21 novembre 1896) :

1 Nous sommes redevables des cliches au construeteur M. Charles Morel,
68, avenue cle la Grande Armee, Paris: usine ä Domene (Isere). (Bed.)
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*

V
v

Pour que l'ordre et la cohesion,
sans lesquels la conduite (l'une
troupe quelconque est impossible,
puissent etre maintenus clans une
compagnie cle cyclistes de 200 hommes;

pour que cette troupe puisse
manoeuvrer qu'elle soit toujours
prete k faire feu dans toutes les

directions; qu'elle puisse partir,
s'arröter. doubler, dedoubler, ra-
lentir, prendre certaines formations
contre la cavalerie; pour que la
profondeur cle sa colonne, enfin

; soit röduite au minimum, il est
indispensable que le cycliste puisse
isolement se mettre en selle de

pied ferme, ralentir jusqu'ä Farret

complet sans descendre cle machine, executer sur place les ä-droite, les

ä-gauehe, les demi-tours et le feu ä bicyclette. Sans ces conditions realisees,

la i-oiiduite d'une compagnie de 200 hommes. teile qu'elle doit ötre

coneue, serait impossible: la compagnie presenterait l'aspect, non d'une

unite disciplinee. mais d'un troupeau d'hommes impossible ä diriger et,

par suite, incapable d'un resultat tactique serieux.
La possibilite pour le cycliste cle prendre pied sur le sol ä tous

moments est donc une des conditions indispensables que doit prösenter une
machine militaire.

On congoit facilement, en effet, qu'une compagnie de cyclistes n'est pas
plus exempte que les autres armes des ä-coups qui se produisent fatalement

pendant la marche, ä-coups d'autant plus gönants que l'allure est
plus rapide. II faut donc que l'homme puisse ralentir jusqu'ä l'arret complet,

sans descendre de machine, d'abord pour que ces ä-coups ne soient

pas une cause de fatigue pour lui, et ensuite peur qu'ils ne provoquent
pas le desordre et l'allongement qui en rösulteraient, si l'homme devait
chaque fois sauter ä bas cle sa machine, puis se remettre en seile pour
repartir aussitöt.

Dans les doublements et les dedoublements, dans les mouvements face

en arriöre, dans les departs et les arröts, dans les diverses formations que
doit pouvoir prendre la compagnie, ies mömes effets se manifestem, ils
necessitent tous cette meme c-ondition que cloit realiser la bicyclette
militaire. Mais oü celle-ci se fait le plus sentir, c'est sur les routes rendues
glissantes par la pluie: il eüt öte impossible ä la compagnie cle cyclistes
d'executer une grande partie de ses Operations si la bicyclette employee
n'avait pas rempli cette condition si importante. Gräce k eile, la marche
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n'a jamais ete interrompue; la compagnie a pu passer partout, quels
qu'aient ete la nature et l'etat des chemins rencontres.

La ressource qu'a en effet le cycliste deposer Ie pied k terre, si sa
machine glisse, permet d'eviter les chutes, causes de desordre et d'allonge-
ment dans toute la fraction de la compagnie qui suit derriöre. Meme,dans
le cas trös rare d'une chute, l'homme qui suit peut s'arreter sans venir
tomber sur son camarade; il ne se produit alors qu'un arröt momentane,
un allongement, mais non un desordre.

Avec une bicyclette ä cadre, la chute, causec par un dörapage, estine-
vitahle et d'autant plus dangereuse que le cycliste tombe de plus haut:
les deux ou trois hommes qui suivent, n'ayant pas la ressource de s'arreter

en selle sur leur machine, tombent k leur tour, bousculent les rangs
de droite et de gauche, arrötent toute la compagnie et provoquent un
dösordre et un allongement trös graves.

Pour eviter non pas les chutes, ce qui est impossible, mais seulement
le desordre qui se. produirait dans une compaguie montee avec des
machines ä cadre, il faudrait echelonner les cyclistes de 5 en 3 mötres... et

encore!
('.et echelonnemen1 n'aurait evidemment aucun inconvenient pour cle

petits grouues de 20 k 30 cyclistes; mais il n'en est pas de möme pour
une compagnie de 200 fusils, la seule unite qu'il faille serieusement considerer.

La grande vitesse, dangereuse en troupe et contraire ä l'ordre et ä la

cohesion, doit donc ötre baunie des compagnies de cyclistes. 11 faut se

contenter d'une vitesse moyenne, comme il a ete dit plus haut, et pour le

cycliste isole, d'une vitesse pouvant atteindre, au grand maximum, 2t) ä

22 kilometres ä l'heure, soit pour les machines militaires un developpement

de 4m80 k 5 mötres, un peu superieur ä celui des machines cons-
truites par rartillerie.

Toutes les bicyclettes, quels que soient leur mode de transmission et

leur forme, repondent ä cette premiere condition.
Ge n'est donc pas ce point qu'il faut etudier serieusement en völocipedie

militaire, mais les autres conditions trös importantes qu'il n'est pas aussi

facile qu'on se l'imagine de grouper, — conditions auxquelles certains
n'attaehent pas l'importance qne nous leur donnons, parce qu'ils n'ont

pas suffisamment reflechi k la question, uniquement examinee par la plupart

d'entre eux entre les quatre murs de leur cabinet.

Dans la compagnie de cyclistes en manoeuvres les liommes se suivaient
dans chaque file ä 50 centimetres de distance i roue ä roue), soit une
difference de 4m50 avec celle qu'on aurait öte oblige de prendre sur les
terrains glissants, si la compagnie n'avait eu que des machines k cadre. Or.

comme la bicyclette pliante est plus courte que celle ä cadre de 25

centimetres, il s'ensuit qu'une compagnie de 200 cyclistes roulant par un, avec
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des machines k cadre, sur un chemin rendu glissant par la pluie, prösen-
terait par rapport ä une compagnie semblable montee avec des bicyclettes
pliantes et se trouvant dans les mömes conditions, eine profondeur de

(4m50 X 0m25) X 200 950 mötres!
Ou bien donc Ie desordre et ses consöquences que provoquerait toute

chute d'un homme dans le rang, ou bien im allongement fantastique portant

la profondeur de la colonne ä des limites auxquelles il n'est pas
possible de songer pour une troupe de 200 hommes.

Voilä ce qu'oc.casionnerait la bicyclette k cadre, pliante ou non pliante,
en plus de l'impossibilile dans laquelle eile placerait la compagnie d'executer

certains mouvements d'ordre tactique pur.

Si j'etahlis ici une comparaison entre la bicyclette ä cadre et la bicy
clette pliante Gerard, ce n'est pas dans le but de faire valoir celle-ci aux
depens de celle-lä, mais bien uniquement pour montrer les differences qui
doivent forcement exister entre la bicyclette de l'homme isole, qui n'a ä

songer qu'ä lui, et celles des hommes destines k marcher en groupe, en

ordre compact, et ä executer des manceuvres speciales, qui sont la

consöquence möme de leur reunion.
Cerlains inventeurs ont cherche ä construire des bicyclettes pliantes,

pour le service de l'armöe; ils n'ont trouvö rien de mieux que de plier une
bicyclette ä cadre, se figurant, bien ä tort, qu'il suffisait que la machine
tut pliante. C'est evidemment une des premiöres conditions ä realiser dans
la machine mililaire, mais encore faut-il ne pas negliger les untres conditions

dont nous venons de demontrer l'importance.
Un systöme de pliage solide et ä toute epreuve, eonservant en tous

temps ä la machine ouverte sa rigidite, est necessairement de rigueur:
mais il ne suffit pas que la machine soit pliante, il faut surtout qu'elle
puisse se transporter facilement, c'est-ä-dire que, placee sur les öpaules.
eile soit parfaitement equilibree; qu'elle ne blesse pas le porteur; qu'elle
ne göne pas ses mouvements et qu'enfin eile ne soit pas trop volumineuse

pour ne pas empecher la marche sous bois ou gener la manceuvre ä pied.
Croit-on qu'une compagnie de cyclistes n'aura ä porter ses machines

que tres rarement et seulement pendant quelques minutes-.' Souvent, au

contraire, si eile veut jouer son röle convenablement, cette occasion se

prösentera; et il lui arrivera parfois de marcher sous bois, de franchir parfois

des collines, de traverser des labours, pendant une, deux et meme
trois heures consecutives.

Pendant les manceuvres derniöres, presque tous les jours la conjpagnie
cle cyclistes a opere machine ä dos, et non seulement pendant 5 ou 10

minutes, mais pendant une heure au moins, en moyenne. Les Operations

qu'elle a executees eussent öte impossibles avec des machines non
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pliantes et bien difficiles avec des machines qui, pouvant se plier, auraient
ete cependant mal disposees pour le transport ä dos, comme celle
bicyclette autrichienne et celte autre bicyclette americaine, toutes deux ä

cadre, dont la llevue du T. C. F. donnait derniörement une description, et
qui n'ont aucune des qualites que doit presenter une machine militaire.

Nous aurons tout clit enfin sur les conditions que doit reunir une
bicyclette de ce genre, quand nous aurons ajoute qu'elle doit etre aussi courte
que possible, afin de diminuer la profondeur de la colonne de route; qu'elle
doit ötre munie d'un frein, ne presenter aucune partie brillante, etre
disposee cle teile sorte que le cycliste soit assis hygiöniquement sans fatigue

pour le perinöe, le corps droit sur la seile de fagon que la poitrine ne soit

pas comprimee par la bretelle dans le port de la carabine en bandouliöre
— qui est la seule maniere de porter pratiquement et utilement l'arme k

bicyclette. — Ou doit enlin cheicher ä supprimer les vibrations que la roue
d'avant communique aux bras et qui ont une infiuence desastreuse sur le

tir.
Qu'on essaie de faire tirer un cycliste qui est reste pendant quelques

instants le haut du corps courbe en avant et reposant sur les poignets.
On verra que ceux-ci, brises par le poids Supporte et les trepidations de

la roue d'avant, mettent le cycliste dans l'impossibilite de se servir
habilement cle son arme.

Ce plaidoyer pour la bicyclette Gerard devait ötre reproduit
pour exposer l'etat de la question, mais il contient plusieurs
assertions contestables. Ainsi, il n'est point encore demontre
que la compagnie de 200 fusils soit la seule unite ä prendre
en serieuse consideration. Les compagnies de 60 hommes,
seules emplo\ees jusqu'ä present, out au contraire rendu des

services inconlestes. 11 n'est pas davantage prouve que l'appui
desirable ä prendre sur le guidon gene le tir. Combien de
cyclistes ecrivent couramment en descendant de leur machine

Pour le feu, le cycliste se separera de sa machine. Si.
exceptionnellement, il n'a pas le temps de le faire, il couchera sa

bicyclette ou la gardera appuyee contre la jambe. Enfin il
n'est pas möme certain que, dans le terrain, le transport de

la bicyclette pliee sur le dos soit preferable ä la conduite ä

la inain. S'agit-il d'enlever la machine par-dessus des obstacles,

tels qu'un mur ou un fosse, les cyclistes se passent
leurs machines ä bras, et lä ou la bicyclette peut rouler, il
est plus aisö de la pousser que de la porter, quatorze kilos
n'etant point une charge meprisable. De nombreuses
experiences faites tant en Suisse qu'ä l'etranger montrent que le

cycliste passe avec sa machine partout oü va le fantassin. La
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brochure du premier-lieutenant Czeipek a un interessant
chapitre (pages 27-81) sur la marche des cyclistes dans le terrain.
Cet officier est d'ailleurs d'avis que le cycliste peut se mettre
en seile meine en dehors des chemins, ä condition d'avoir
subi un entrainement methodique, donl le velocipediste civil
n'a aucune idee.

Le premier-lieutenant von Puttkammer partage la möme
opinion sur la necessite et la grande efficacite d'un entrainement

propre au cycliste militaire. Dans son interessant traite
sur Pinstruclion des cyclistes ' il soutient que 99 pour 100 cles

velocipedistes civils sont impropres ä servir comme cyclistes
militaires pour trois motifs : 1° insuffisanle habilete dans le
maniement de la bicyclette, provenant de l'absence d'instruction

systematique ; 2° defaut d'entrainement; 8° absence de
connaissances techniques relatives au mecanisme de la
bicyclette, ä son entretien et ä sa reparation.

L'ingenieuse bicyclette Gerard merite sans doute d'ötre
etudiee, mais eile ne constitue pas la Solution qu'elle pretend
ötre. Trop hasse, eile oblige ä donner le coup de pedale trop
en avant et fait porter tout le poids du corps sur la roue
motrice. N'ayant pas de cadre, eile est plus sujette ä la trepida-
tion. Devant combiner la legerete avec le supplöment de poids
inherent au systöme du pliage, eile est trop faible pour un
terrain aussi mouvemente epie le nötre. Des essais pratiques
ä Berne avec une bicyclette Gerard, portant un homme de

poids moyen, ont montre que cette machine manquait de
resistance.

Plus solide, la bicyclette pliante Styria, aussi essayöe en
Suisse, est trop lourde.

II

11 serait superflu de demontrer la superiorite, aujourd'hui
reconnue, cles cyclistes pourla transmission des ordres et

rapports qui ne peuvent ötre envoyes par le telegraphe ou le
telephone, mais il convient de signaler, dans cet ordre d'idöes,
certaines applications encore peu connues.

Aux manoeuvres allemandes de 1896, dit l'Avenir militaire,
(22 janvier 1897), « les cyclistes ont non seulement reussi ä

1 Gerhard Freiherr von Puttkammer, Premier-Lieutenant im Grenadier-Regiment

König Wilhelm I, Fahrschule für Militär-Bedfährer. — Leipzig, 1896.
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» assurer la transmission des ordres entre les quartiers gene-
n raux de corps d'armee et les troupes, mais encore ont etabli
11 la communication constante entre le grand quartier general
ii cle Parmee et. les quartiers generaux de corps. Le 11 sep-
» tembre, particulierement, le general von Waldersee, coui-
ii mandant de rarmee de l'Est, fit communiquer son quarrt

tier general avec celui du VI0 corps au moyen de relais de
ii bicyclistes etablis de deux en deux kilometres, ä cause du
» mauvais etat des routes et de la pluie continuelle qui genau
n considerablement ce service.

» On a calcule, au grand etat-major allemand, qu'il fallait
>i compter en moyenne quinze minutes pour la transmission
» des depeches necessitant im parcours de 6 kilometres. n

Cette vitesse extraordinaire de 2 minutes 80 secondes pour
le kilometre ne saurait ötre atteinte avec des relais plus
espaces. qui maintiennent cependant une remarquable rapidite

de transmission. Durant le cours de cyclistes militaires
qui a eu lieu ä .Munichen novembre 1895, une ligne de relais
d'un developpement de 165 kilometres (ä peu pres le tour du
Leman) a transmis une depeche avec une vitesse moyenne de
16 km. ä l'heure (8 minutes 10 secondes au km.) avec des

cyclistes postes lous les 10 ou 12 kilomelres. Les conditions
de l'exercice etaient pourtant defavorables : routes chargöes de

gravier, vent et neige, marche dans Pobscurile durant deux
heures. En outre, la ligne, qui reliait Munich ä Fürstenfeldbruck

par Augsbourg, traversait un terrain en grande partie
aeeidente, et un cycliste qui s'etait trompe de chemin tit ainsi
im detour de 10 km.

Aux dernieres grandes manoeuvres allemandes, les cyclistes
ont aussi suivi la cavalerie pour rapporter les nouvelles, ce

qui a permis au gros de rester en communication avec des

detachements employes ä des reconnaissances qui duraient
plusieurs jours. Les chevaux ont. etö ainsi complötemenl
exemptes d'estafettes ereintantes.

Toutefois, la question capitale qui se pose aujourd'hui esl
celle de Putilisation des cyclistes pour ie combat. Un rötliche
tant theoriquement qu'ä l'aide d'experiences pratiques. Le

premier procede consiste en particulier ä imagine!' et preciser
Paction probable d'une troupe determinee de cyclistes dans
un engagement dont le detail nous est connu par l'histoire de
la guerre. Un exemple de Päpplica ion de cette methode se
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trouve dans le Militär Wochenblatt du 4 juillet 1890, oü un
episode de la campagne de 1870, Paffaire de Saarbruck, est
reconstruit tel que Paurait vraisemblablement modifie
l'intervention d'un detachement de cyclistes. Cette espece de jeu de

guerre tourne ä l'honneur du cyclisme, et il en est de meme
des essais pratiques dans les grandes armees.

Le point qui parait le mieux elucide, sans doute parce qu'il
a etö l'objet du plus grand nombre d'experiences, c'est le
concours extraordinairement efficace que les cyclistes pretent
ä la cavalerie.

Dans la rencontre de deux detachements de cavalerie, celui
qui est seconde par les fusils des cyclistes l'emporte regulie-
rement sur l'autre, celui-ci ftit-il fort superieur en nombre.
(Test ce qui est arrive aux manoeuvres autrichiennes,
frangaises et allemandes de 1896. De plus, les cyclistes servent
d'avant-garde ä la cavalerie elle-meme, la gardant des
surprises el s'emparant des defiles qu'elle devra traverser. Us
fournissent encore cles patrouilles independantes pour des
reconnaissances de grande envergure sur les flancs ou les der-
rieres de l'ennemi. cc Ils realiseront certainement, dit l'Avenir
militaire (2(3 janvier 1897), ce probleme poursuivi dans toutes
les armees : d'un detachement d'infanterie appuyant la cavalerie

d'une facon intime. »
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Ce probleme, on a longtemps pense le resoudre au moyen
de l'infanterie montee-, mais les fantassins ä cheval avaient
une tendance ä se transformer en cavaliers, ä preuve les
rögiments de dragons cröes sous Louis XIV. Napoleon imagina les

voltigeurs, qui devaient suivre la cavalerie au trot, en se tenant
ä la hotte du cavalier ou ä la queue du cheval, mais l'institution

devia promptement. II est d'ailleurs ehimerique d'exiger
du pieton la vitesse du cheval. Aujourd'hui, on se rabat sur le

transporl de l'infanterie par chars, mais rien ne garantit qu'on
disposera au moment voulu du maleriel necessaire.

La seule infanterie montee possible est celle que fournissent
les cyclistes. C'est l'opinion d'un döputö francais qui sp fait
une spöcialite des questions mililaires, M. Lc Ilerissö,
representant de l'IUe-et-Vilaine. 11 a depose un projet de loi tendant.
ä l'organisation de vingt-cinq compagnies de cvclistes, et le

principe de cette institution a öte approuve par la commission
de l'armöe ä l'unanimite.

Si les cyclistes gardent la cavalerie, rien ne les empeehera
de rendre ie meine service ä Pinfanterie, dont ils feront
avantageusement le service de sürete en marche. En particulier,
ils constitueront d'excellentes llanc-gardes, ne craignant aucun
detour et restant sans peine ä la hauteur voulue. A cet egard,
l'armee suisse plus que toute autre, ä cause de son insuffisante
cavalerie, profitera de l'organisation d'une infanterie cycliste.
Celle-ci permettra au gros de voir ä distance, et eile debarras-
sera les troupes affectees au service de sürete de la partie la
plus penible de leur täche.

L'exposö de molifs döposö par M. Le Ilerissö ä l'appui de

sa proposition reconnail qu'aux manceuvres de 1890 Ia

compagnie Gerard ne s'est pas bornee ä soutenir Ia cavalerie.
c< En plus de son röle de soutien de cavalerie, dit-il, qui

» emerveilla tous les generaux du 2e corps ainsi que les ui'li-
» ciers cles qualre regiments presents aux grandes manceuvres,
» eile aecomplit difförentes missions de soutien de l'artillerie,
<i de reconnaissance et enfin de partisans, obligeant l'ennemi,
>i par sa presence, ä etendre considerablement son (tont de
>i surveillance, ä disseminer ses troupes, ä distraire au mo-
>i ment de l'action une grande partie de son effectif pour se
« garder contre des incursions sur ses llancs ou ses derrieres,
» oft il ötait constamment menace. »

Le Spectateur militaire, qui appröcie favorablement la pro-
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position de M. Le Ilerissö, voit dans les compagnies cyclistes
un moyen tout trouve d'augmenter la cavalerie francaise sans
bourse delier, de Paugmenter en menageant ses ressources
pour la grande exploration et la bataille '. Le cycliste coüte en
effet beaucoup moins que le cavalier et rend souvent les

meines services que lui. A certains egards, il lui est preferable.
Notamment, il est beaucoup moins visible; sur route, il est

plus rapide et il possede une puissance defensive qui fait

presque totalement defaut ä la cavalerie.
« Le cyclisme militaire n'est point l'ennemi de la cavalerie,

» conclut le Spectaleitr militaire. Loin de desirer sa perte, il
» ne tend qu'ä lui ötre utile. Cyclistes et cavaliers peuvent se

» rendre, ä la guerre, des services mutuels. Lä oii la bicy-
11 clette ne pourra pas roulet', le cheval passera. L'une et
» l'autre concourront, dans les limites de leurs moyens res-
» pectifs, ä tenir constamment, et autant que faire se peut,
;i les ötats-majors an courant de ce qui se passera du cöte de

ii l'ennemi, ä preserver les corps, soit en mouvement, soit en
» Station, des surprises. »

C'est lä en definitive le röle du rideau de cavalerie que
cliaque armöe tirera devanl son front ä la prochaine guerre,
et le lieutenant Balfour, dans l'etude dejä citöe, insiste sur
l'aptitude de-t cyclistes ä assumer une teile mission. En Suisse,
nous ne possedons pas assez de cavalerie pour masquer notre
armöe et contenir la cavalerie d'un envahisseur. Nous ris-
quons donc d'ötre enveloppes et reconnus par im ennemi dont
nous ne saurions rien. Une infanterie cycliste peut conjurer
ce (langer en donnant ä notre rideau de cavalerie l'etendue et
la consistance qui lui font defaut.

III
Le cadre trop ötroit dans lequel notre legislation enferme le

cyclisme militaire doit ötre brise, sans qu'il soit cependant
recommandable de lui substituer immediatement une Organisation

complete et definitive. Ce qu'il faut preparer sans retard,
c'est le cycliste combattant. Mais ä quelle arme sera confiöe
son instruction

II semblerait qu'une pareille question füt superllue. N'ap-
partient il pas ä Pinfanterie d'instruire des fantassins qui, s'ils

1 Numeio du 15 fevrier 1897 Clievaux et bicyclettes, par Leonce Brun.
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usent d'un moyen particulier de locomotion, combattent
toujours ä pied et par le feu '? Cependant le projet d'annexer les

cyclistes ä la cavalerie existe et tire une apparente justitication
du concours que l'infanterie montee pröte ä la cavalerie. Mais
ce concours n'est qu'une forme particulierement reussie de la
taclique des armes combinees. Est-ce que Partillerie s'appro-
prie l'instruction des soutiens d'infanterie qui lui sont
indispensables '?

La bicyclette permet ä Pinfanterie de suivre ou de preceder
la cavalerie ; ce n'est pas un motif pour ceder les cyclistes ä

une arme qui devrait les faire instruire et Commander par des

officiers d'infanterie.
Au point de vue pratique, une foule de considerations con-

damnent la cession des cyclisles ä la cavalerie. 11 y a d'abord
la question d'equipement, puis celle de la rentree dans le

rang des cyclistes devenus impropres ä la pedale tout en
restant marcheurs, et aussi la necessite de conserver ä l'infanterie
les hommes intelligents et alertes recrutös comme cyclistes.

Des propositions precises sur Porganisatiou d'un certain
nombre de compagnies cyclistes seraient prematurees et sor-
tiraient d'ailleurs des bornes de cet article. Aussi se conten-
tera-t-on de reproduire, ä titre d'indication propre ä fixer les

idöes, le projet d'organisation propose par le prenüei-lieutenant

Czeipek pour l'armee autrichienne.
II comporte :

Dans l'infanterie.
Pour chaque compagnie et chaque etat-major de bataillon. une ordonnance.

Pour chaque regiment, une ordonnance et 15 cyclistes, places sous le
commandement d'un olficier sorti de l'öcole des cyclistes militaires.

Dans les chasseurs.

Pour chaque compagnie, une ordonnance; et, en outre, k la disposition
du chef de bataillon, une section de 10 cyclistes, commandee par un

officier.
Dans la cavalerie.

Un cycliste par escadron; quatre cyclistes par ötat-major de regiment
et de division.

Dans l'artillerie.
Un cycliste par batterie; deux par ötat-major de regiment.

Organisöe sur ce pied, Parmee suisse compterait [1812
cyclistes, savoir 1128 pour l'infanterie (141 par division). 80 dans
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la cavalerie et 104 dans Partillerie, sans parier des ordonnances
attachees aux etats-majors superieurs.

Aujourd'hui dejä et en depit du champ d'aetion si restreint
qui lui est assigne dans Parmee. le cyclisme contribue indi-
rectement ä la defense nationale par la formation morale et
physique qu'il donne aux jeunes gens. 11 fait naitre en eux le
goüt de la vie au grand air et de l'exercice violent. II leur
apprend la topographie de notre pays et aussi ces vertus
militaires qui s'appellent Pendurance, la mobilite et l'entrain.
Cependant le cyclisme civil ne sera mis tout ä fait au service de
l'instruction militaire que s'il est guido dans cette voie et

encourage aussi bien que le tir. A cette condition, sa collabo-
ration deviendra assez efficace pour ölever les cyclistes cle

notre milice au niveau (l'instruction et d'entrainement de

ceux que forment les armees permanentes.

Lieutenant-colonel Repond.

Les demi-bataillons du genie el l'inilialivc.

Monsieur le redacteur,

Sous le titre : Les demi-bataillons du genie et l'initiative,
vous avez bien voulu publier dans votre livraison de janvier
le compte rendu d'une partie de la communication que j'ai
faite en decembre 1896 ä la Societe des armes speciales sur
l'emploi du genie aux manoeuvres du llle corps d'armee.

Ce compte rendu a ete commente, sous la signature A. PL,
dans le numero de fevrier de la Schweiz. Zeitschrift für
Artillerie und Genie, et l'auteur, tout en se röservant de revenir
sur ce sujet, termine son article en formulant les deux
observations suivantes :

cc 1. Des raisons tactiques s'opposent ä ce que les ofliciers
» montes du gönie (jusque et y compris les premiers-lieute-
» nants) soient tous detaches pour proceder ä des reconnais-
n sances, lorsqu'il s'agit de positions avancees. »

cc 2. S'il est entierement justifie au point de vue technique
» que le parc de ia compagnie sufve la troupe, cette idee ne
» nous parait pas executable dans le cas particulier. A notre
» avis les pioches, pelles et haches, y compris les cordages
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